Montréal, le 5 mars 2003

Me. Véronique Dubois 

Secrétaire, Régie de l’énergie

800 Place Victoria,

Tour de la Bourse, Suite 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2


Par fax : 873-2070








Objet : 
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011

du distributeur

Confidentialité de documents soumis par Hydro-Quebec à la suite de la décision D-2002-169



Dossier R-3470-2001 Phase II

Madame la secrétaire,

La présente lettre constitue la réplique du Regroupement national des conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ) à l’argument du 12 février 2003 d’Hydro-Québec dans le dossier en rubrique.

Essentiellement, l’argument d’Hydro-Québec soulève deux points à l’encontre de la lettre du RNCREQ en date du 9 janvier dernier:

1)
Les documents B et D ont été déposés dans le cadre du pouvoir de surveillance de la Régie (article 31) et non pas dans le dossier R-3470-2001; 

2)
Le RNCREQ aurait demandé à la Régie d’ouvrir un nouveau dossier pour l’entendre sur la question de la confidentialité de ces documents.  Pour Hydro-Québec, cette démarche n’est pas prévue par la Loi;

Pour le RNCREQ, il est clair que les documents A, B, C, D et E ont été déposés dans le cadre du dossier R-3470-2001 à l’intérieur duquel la Régie doit exercer son pouvoir de surveillance.  Il est à noter que la lettre du RNCREQ en date du 9 janvier dernier portait clairement l’indication du présent dossier.  Selon cette lettre:

« La Régie devrait entendre les parties intéressées sur la demande de confidentialité présentée par Hydro-Quebec.  Nous croyons donc qu’il serait opportun de tenir une audience à ce sujet pour en traiter plus adéquatement… »

Il n’était aucunement question de demander l’ouverture d’un nouveau dossier mais plutôt d’être entendu à l’intérieur du dossier R-3470-01 quant à la justification ou non d’une demande de confidentialité par le Distributeur.

À ce stade du dossier, nous ne croyons pas utile de répondre à la pertinence ou non de tenir une audience publique.  Cependant, nous réservons nos droits d’être entendus si la Régie décidait que les documents B et D sont déposés administrativement et en dehors du présent dossier. 

Contexte de la décision D-2002-169

Dans sa décision procédurale D-2002-73, la Régie a écrit :

« La Régie considère que le Distributeur n’a pas démontré concrètement et sur la base de quels critères il entend s’assurer que les consommateurs auront des approvisionnements en électricité patrimoniale et en dépassement de l’électricité patrimoniale suffisant en énergie » (p. 15)

Cette preuve n’a jamais été produite.  Pour cette raison, le RNCREQ et d’autres intervenants ont respectueusement soumis que la Régie ne pouvait pas légalement donner son approbation au plan tel que proposé.  Nous avons suggéré à la Régie qu’elle ordonne au Distributeur de déposer la preuve requis pour les articles 72 et 31(2) de la Loi au sujet de la sécurité des approvisionnements.
 Nous avons soumis qu’une approbation du Plan sans de telles ordonnances seraient une « sous-délégation » illégale de l’autorité de la Régie car une telle « sous-délégation » n’étant pas expressément prévue par la Loi. 
  

Dans sa décision D-2002-169, la Régie a indiqué :

« Conformément à sa compétence, selon l’article 31 alinéa 2, la Régie demande au Distributeur de lui déposer… les documents faisant la démonstration que le critère de fiabilité en énergie consistant à maintenir une réserve énergétique suffisante pour combler un déficit éventuel d’apport d’eau de 64 TWh sur deux années consécutives est respecté pour l’électricité patrimoniale.  Cette démonstration pourrait par exemple utiliser des « rule curves »  Au besoin, le Distributeur pourra expliquer, lors du dépôt dudites informations, les motifs justifiants qu’elles ne soient rendues publiques. »  (p.28)

Le RNCREQ comprend de cette décision que la Régie, en exerçant son pouvoir de surveillance prévue a l’article 31(2) et pour remplir à son obligation selon l’article 72, a ordonné le dépôt des documents dans le cadre du présent dossier.  Elle a aussi réservé le droit d’Hydro-Québec à présenter un argument sur la confidentialité des documents toujours dans le contexte du dossier R-3470-2001.  Le RNCREQ a toujours compris que si Hydro-Québec décidait de déposer un argument à l’effet que les informations sont de nature confidentielle, que le droit fondamental du RNCREQ d’être entendu à ce sujet serait respecté.

Le dépôt des documents a été ordonné dans le cadre du dossier R-3470-2001

La preuve a été déposée dans le cadre du présent dossier
Il est à noter que la correspondance et les documents en question ont été déposé dans le cadre du présent dossier et en font déjà partie.  La lettre d’Hydro-Québec en date du 4 décembre dernier incluant les documents A, B, C, D et E a été déposée  dans la présente dossier sous la cote du plumitif 482
.  La réponse de la Secrétaire de la Régie en date du 6 décembre 2002 a été cotée 483.  La lettre d’Hydro-Québec du 18 décembre 2002 adressée à la Secrétaire de la Régie et envoyé aux intervenantes a été cotée 487.  À cette dernière lettre a été joint la lettre du 4 décembre (doc. 482) ainsi que les documents A, C et E.  Pour le RNCREQ, ceci constitue une admission de la part d’Hydro-Québec que la dite correspondance incluant les documents A-E fait partie intégrante du dossier R-3470-2001.  En ce qui nous concerne, tous les documents produits jusqu’à ce jour l’ont été pour répondre aux exigences du suivi de la décision D-2002-169 et donc au dossier R-3470-2001.  Le RNCREQ soumet respectueusement que les documents A, B, C, D et E sont « une preuve versée au dossier d’un organisme de régulation économique »
.

Application de la “Politique concernant la gestion des documents confidentiels relatifs aux dossiers de requêtes”

Dans sa lettre du 6 décembre 2002, la Secrétaire de la Régie a avisé Hydro-Québec que les documents B et D seront traités conformément à la Politique concernant la gestion des documents confidentiels en vigueur.

À sa face même, la Politique est pertinente seulement pour les dossiers de requête, à savoir :

« Note : Cette Politique s’applique uniquement aux documents confidentiels originaux versés au dossier de requête du greffe excluant les multiples copies que le requérant ou l’intervenant dépose pour fins d’étude par le personnel de la Régie. » (page couverture)

L’accusé de réception de la Régie du 6 décembre 2002 ne constitue aucunement une acceptation de la demande de confidentialité mais plutôt que la Régie réserve sa décision à cet égard.  Il est prévu selon la pratique habituelle de la Régie que les parties intéressées soient entendues avant que celle-ci prenne sa décision sur la demande de confidentialité.

Le présent Banc a toujours la compétence requise pour décider de la question de confidentialité des documents B et D

“Functus officio”

Nous appuyons l’argument sur la question du « functus officio » tel que présenté par Me Tardif dans sa lettre du 25 février dernier.  Le pouvoir inhérent de la Régie tel qu’énoncé dans la décision Chandler
 donne à la Régie la compétence requise pour traiter de la confidentialité des documents B et D dans le cadre d’une demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2002-2011.

De plus, le RNCREQ a toujours allégué dans le présent dossier que le pouvoir général de surveillance confère aussi un pouvoir inhérent très vaste.  Ce pouvoir de surveillance doit être interprété largement et de manière cohérente avec la finalité de la loi :

«Une disposition habilitant de ce genre n’est pas un ornement mais recèle un potentiel insoupçonné de compétence.  Dans une société qui adhère à la proposition que ce qui n’est pas défendu est permis, l’organe de régulation ne disposerait en principe que des compétences explicites énumérées dans la loi.  Mais l’ajout d’une compétence générale de surveillance a pour effet d’élargir l’autorité de l’organisme et de lui permettre de rendre des ordonnances sur des sujets omis ou non expressément prévus par la loi, sous réserve de l’obligation de l’organisme d’exercer sa discrétion conformément à la finalité de la loi.  En vertu d’une longue tradition jurisprudentielle remontant aux années 20, la compétence générale de surveillance, interprété largement, a permis à des organismes d’exercer leur mandat de régulation même en l’absence de textes spécifiques et de rendre des ordonnances sur diverses questions reliées a leur mandat, mais qu’il était difficile pour le législateur de prévoir dans l’abstrait (Yves Ouellet, les tribunaux administratifs au Canada – procédure et preuve, p. 46 ). »

Dans l’esprit du texte de Me Ouellet, le fait que la compétence de surveillance prévue à l’article 31 soit une compétence générale de surveillance, ressort clairement de la décision D-94-19 de la Régie du gaz naturel :

« La Régie est donc d’avis que sa loi constituante lui confère des pouvoirs très larges quant à sa juridiction sur le distributeur et ce, non seulement sur le transport et la distribution mais également sur toutes les conditions d’approvisionnement et fourniture en gaz naturel car le pouvoir de surveillance que lui a délégué le législateur n’en est pas une juridiction territoriale, mais de juridiction sur la personne, ce qui implique que la Régie a juridiction sur la structure et sur les activités de l’entité à qui des droits de distribution sont accordés… »   (pages 107-108)

Tel que mentionné dans notre argumentation finale en date du 15 mai 2002, la jurisprudence interprétant le pouvoir général de surveillance confère la compétence nécessaire à la Régie pour ordonner à Hydro-Québec la production d’une preuve additionnelle.
  Ce pouvoir inhérent est suffisamment large pour traiter de la question de la confidentialité dans le présent dossier et cela même après avoir rendu la décision D-2002-169.  Tel que cité et soumis lors de l’audience, les décisions Nadeau c. Corporation de Village de Mont-Joly, (1921) 30 B.R. 563 et D-94-19 ont interprété d’une façon très vaste la juridiction inhérente créée par le pouvoir de surveillance.

La conditionnalité implicite de la décision D-2002-169

Hydro-Québec prétend que dans sa décision D-2002-169, la Régie à accepter de façon définitive le Plan d’approvisionnement proposé par le Distributeur.  L’RNCREQ interprète cette décision comme étant conditionnelle à l’égard de la question de la sécurité des approvisionnements patrimoniaux.  Comme nous l’avons mentionné ci-dessus, ayant précisé l’importance d’une preuve sur la capacité de son fournisseur de répondre à ses obligations statutaires à l’égard des approvisionnements patrimoniaux, la Régie ne peut pas légalement accepter le Plan de façon définitive en l’absence de cette preuve.  La demande de déposer des documents, faisant la démonstration que le critère de fiabilité en énergie est respecté, avait donc clairement pour objet de palier à cette absence de preuve.  Il s’agit donc d’une preuve essentielle pour confirmer la suffisance du Plan proposé, même si la Régie avait accepté de la recevoir post facto.
Pour confirmer le caractère essentiel de cette preuve et l’impossibilité d’approuver de façon définitive le Plan d’approvisionnement en son absence, il suffit de se poser la question hypothétique suivante : qu’est-ce que la Régie aurait fait si les documents déposés avait indiqué l’incapacité pour le Producteur de fournir l’énergie patrimoniale requise?  Une telle incapacité aurait remis en question le plan d’approvisionnement dans son entièreté et aurait mené nécessairement à des modifications importantes dans les stratégies du Distributeur.  Il est inconcevable que, dans une telle éventualité, la Régie n’aurait eu aucun pouvoir d’exiger la modification du Plan proposé.  On peut même affirmer que la raison principale pour la Régie de requérir ces informations était précisément de s’assurer de l’acceptabilité du Plan qu’elle a approuvé de façon implicite et conditionnelle.  Les documents A, B, C, D et E étant donc essentiels au dossier R-3470-01, la question de leur prétendue confidentialité l’est aussi.

Pour ces motifs, le RNCREQ est d’avis que la demande d’Hydro-Québec Distribution pour le traitement confidentiel des documents B et D fait partie du dossier R-3470-01 et le présent banc a toute la compétence requise pour la traiter.  Nous demandons respectueusement d’être entendus sur le fond de cette question.

En espérant le tout conforme à vos attentes,

Charles O’Brien

cc.   
Mtre. Simon Turmel

Par fax : 289-5197 

Mtre. Claude Tardif

et intervenantes 

Par courriel

� NS, volume 15, pages 208-209 et 224-228. Notre recommandation de procéder de cette façon était baser sur la décision de la Cour Suprême du Canada dans la cause Québec c. Canada (Office National de l’Énergie), [1994] 1 R.C.S. 159 et la décision de l’O.N.E.  rendue  le 31 mai, 2002 dans Georgia Straits Crossing (Dossier GH-4-2001).  


� L’RNCREQ vous avez soumis, avec respect, que la Régie a un devoir statuaire prévue à l’art. 72 qui vous oblige à vérifier la sécurité des approvisionnements dans le contexte de la présente cause :  « Le Plan doit tenir compte des risques découlant des choix des sources d’approvisionnement propres a chacun des titulaires ».  NS, volume 15, pages 216-224.





� Par ailleurs, nous constatons que le numéro de dossier S-25893 (001)/NL/ST indiqué sur cette lettre est la même que celle utiliser dans le dossier R-3470-2001. 


� D-2003-42 à la page 4.  A cette même page la Régie note : 





« La Régie… [doit] choisir entre la conduite publique de ses audiences et la protection de la confidentialité demandée par le Transporteur. 





«  La Régie considère qu’une demande formulée en vertu de l’article 30 de la Loi doit être portée à l’attention des parties et doit comprendre une description suffisant de la nature des renseignements et documents visés ou, mieux encore, une copie banalisée des documents afin de leur permettre d’en apprécier pleinement la portée et les implications. »   (nos soulignés)


� D-2003-42, supra note 4.


� Chandler c. Alberta Assoc. of Architechts, [1989] 2 R.C.S. 848.


� NS, volume 15, pages 230-238.
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